
Parcours usagers : J'ai quitté la 
France en 2025, comment 
déclarer mes revenus ? 



Déclarez en ligne ! C’est simple et vous disposez d’un 
délai supplémentaire par rapport à la déclaration 
papier.

 Si votre résidence principale est équipée d’un accès à internet et que vous êtes en mesure de le faire, c’est obligatoire.

Cette déclaration en ligne présente de nombreux avantages :
● certaines données sont déjà pré-remplies : situation du foyer fiscal au regard des données antérieures connues, salaires déclarés par 

l’employeur…. ;
● des aides à la saisie sont mises en place. Ainsi quand vous déclarez par exemple vos salaires soumis à retenue à la source sur la 2041-E, les 

déductions se font automatiquement et le report sur la déclaration principale en case 8 TA est automatisé ;
● après signature de votre déclaration, un courriel de confirmation du dépôt vous est immédiatement adressé ;
● sauf dans de très rares cas complexes, vous connaissez immédiatement le montant de votre impôt que vous pouvez contrôler à partir 

du résumé disponible des éléments déclarés ;
● Vous pouvez contrôler et corriger votre relevé d’identité bancaire ;
● vous pouvez corriger votre déclaration même après signature.

Le service de déclaration en ligne est disponible 24h/24 et 7jours/7.



Etape 2 : Renseignements personnels

A l’étape 2 de votre parcours déclaratif, vous devez indiquer votre déménagement en 2025 en cochant la rubrique « Cette adresse n’est pas mon adresse au 1er janvier 2026 (car 
j’ai déménagé en 2025) » même si vous avez informé l’administration de votre changement d’adresse par votre messagerie sécurisée.

 Indiquez que vous avez déménagé à l'étranger et complétez votre nouvelle adresse.

Vous devez impérativement indiquer votre date de départ de France et si vous 
Êtes locataire d’une résidence secondaire en France après votre départ

→ Vous pouvez, si vous le souhaitez, indiquer une adresse de correspondance en 
France.
→ Vous devez obligatoirement dans la rubrique « non-résidents » répondre à la 
question : « êtes vous fonctionnaire en poste à l’étranger ? » 
→ Puis complétez sur les deux pages suivantes les informations personnelles 
demandées.

 Puis complétez sur les deux pages suivantes les informations personnelles demandées.



Etape 3 : Revenus et charges

Vous êtes désormais à l’étape 3 qui vous permet de déclarer vos revenus.

→ Vous devez déclarer la totalité de vos revenus perçus du 01 janvier 2025 à la 
date de votre départ de France en cochant les rubriques concernées et les 
annexes éventuelles en fonction des revenus perçus (par exemple si vous avez 
perçu des pensions cochez « Pensions, retraites »)

→ Vous devez déclarer uniquement vos revenus de source française imposables 
en France perçus après votre départ, entre la date de votre départ et le 31 
décembre 2025, en sélectionnant la déclaration 2042-NR

Pour générer l’annexe 2042-NR, cliquez sur « déclarations annexes »

Et cochez dans la liste l’annexe 2042-NR et Validez

Nota : si après votre départ de France, vous ne percevez plus de revenus de source française imposables en France, vous ne devez pas compléter l’annexe 2042-NR



Etape 3 : Revenus et charges

Vous commencez par la saisie de vos revenus sur la déclaration 
principale 2042 (période du 1er janvier à la date de votre départ)

Exemple : Monsieur DUPONT a quitté la France le 01 mai 2025, il 
déclarera ses pensions perçues (20 000 euros) du 01 janvier 2025 au 30 
avril 2025 dans la rubrique 1AS de sa déclaration principale de revenu 
n°2042 ainsi que le montant de la retenue à la source du prélèvement à 
la source (PAS) payé (1 000 euros)

→ Les pensions et la retenue à la source du PAS peuvent déjà avoir été 

pré-remplies par l’administration. 

Toutefois si ce n’est pas le cas, en cliquant sur le petit stylo, il est 

possible d’ajouter et de compléter le montant des pensions perçues et 

la retenue à la source du PAS prélevée par la caisse de retraite



Etape 3 : Revenus et charges

Exemple : la caisse de retraite de Monsieur DUPONT a prélevé 1 000 euros 
de retenue à la source du prélèvement à la source pour les 20 000 € de 
pensions versées sur la période du 01 janvier 2025 au 30 avril 2025. Cette 
somme est donc reportée en case 8HV.

→ Vous pouvez ensuite compléter la déclaration n°2042 NR pour les revenus 

perçus en tant que non-résident fiscal de France, c’est à dire après votre 

départ de France.

→ Cliquez en haut à gauche sur : 

Après avoir cliqué sur suivant, le montant de retenue à la source du PAS prélevée par votre caisse de retraite ou votre employeur s’affichera pour la partie de l'année où 
vous êtes résident fiscal de France en rubrique 8HV.



Etape 3 : Revenus et charges

L'« Annexe 2042 NR » apparaît en page principale
Cliquez sur Suivant

Cochez ensuite le type de revenus perçus après votre départ de  France 
Exemple : pensions

Si les revenus perçus en tant que non-résident ont fait l'objet de la retenue à la source des non-résidents, cochez cette case.



Etape 3 : Revenus et charges

En cliquant sur suivant dans l’annexe 2042 NR, vous devrez renseigner le nombre de
 personnes à charge.

L’étape suivante vous permet de compléter vos revenus de source française imposables en France perçus après votre départ de France.

Exemple : du 01 mai 2025 au 31 décembre 2025, Monsieur DUPONT, non-résident, a 
perçu 10 000 euros de pensions de source française. Ces dernières sont imposables en 
France. 
Ces revenus seront reportés dans la case 1 AL.



Etape 3 : Revenus et charges
Après avoir cliqué sur Suivant, vous pourrez alors compléter le montant de la retenue à la source des non-résidents si vos revenus y ont été soumis.

La case 8TA sera à compléter du montant de retenue à la source des 
non-résidents qui aura été prélevé par votre votre caisse de retraite ou 
votre employeur.

Suite de l’exemple : Monsieur DUPONT va indiquer dans la case 8TA le 
montant de 500 euros de retenue à la source des non-résidents prélevés par sa 
caisse de retraite pour les revenus perçus après son départ de France.

Cliquez ensuite sur Suivant pour détailler le montant porté en case 8TA.

Afin d'avoir le détail de la retenue à la source des non-résidents 
nécessaire pour le calcul de votre impôt, vous devez préciser dans le 
cadre "INFORMATIONS" pour chaque déclarant et chaque employeur 
ou caisse de retraite :

     

 les noms et prénoms du déclarant concerné,
 le nom et l'adresse de votre employeur, de votre caisse de retraite,
 préciser lorsque ces revenus ont été versés à des artistes et sportifs,
 la nature des revenus soumis à la retenue à la source (exemples : 

salaires, pensions, autres),
 la durée d'activité ou la période concernée (nombre de mois, 

semaines, jours),
 le montant des revenus imposables,
 la retenue à la source des non-résidents prélevée par chaque 

employeur/caisse de retraite;

Le total de ces retenues doit être égal au montant indiqué dans la case 

8 TA, vous ne devez pas compléter l’annexe 2041-E



Etape 4 : Résumé et signature
En cliquant sur Suivant, vous arrivez à l’étape 4 de votre déclaration.

Lorsque vous remplissez une annexe 2042-NR (revenus de source française perçus 

après votre départ de France, vous ne pouvez pas avoir accès au montant estimé 

de votre impôt ni au détail du calcul de celui-ci. Vos déclarations vont nécessiter 

un calcul de votre impôt par les services compétents.

Vous aurez connaissance du montant de votre impôt, à la réception de votre avis 

d’imposition.



Vous êtes invité à signer votre déclaration



Documentation utile :

Abonnez vous aux comptes de la direction des impôts 
des non-résidents sur les réseaux sociaux pour recevoir 

automatiquement nos conseils pratiques et toute 
l'actualité fiscale des non-résidents

https://www.facebook.com/Direction.des.Non.Residents/
https://www.instagram.com/dinr_gouv?igsh=c3V6NndwMXE0azF1
https://fr.linkedin.com/company/dinr-fiscalit%C3%A9-des-entreprises-%C3%A9trang%C3%A8res
https://www.impots.gouv.fr/international/particulier
https://www.impots.gouv.fr/accueil
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